
vernements de l'Europe. c•l dont tous aient inh~rt!t 
ù c·ousolitlttr la pulssunre t.~l la Rrcurih' .. 

1/lu~~ilaHon ,111\a 1uo11lrt'•t1 S. A. n. le prlnre 
Lt'·opoltl dan~ lt•~ 1·t~pon~c·~ qu'il a faile~ ù ~l~f. les · 
1ll;p11l1:1, 11ui suudaivnt 11011 opinion relutivoment it ln l 
~011,·t~1·uiu.-1i• dt• la lll'lgi'lur, montre a~sP1. la nature ! 
th ;:,Î 1111;,·essé1• th•s pr i nl'i p<•s tiP Son .\ 11 <'S!--C Ho~ a 11 • , j 
.-t. prouYc qu'il JH! voudrait point a<·c-ttptrr tHH' <·ou- 1 

1·011111! qui lui serait offerte, s • il no pouva i I ln porter 1 

:1,'t't' honneur pour la JJclgiqn<' et pour Iui-mémc, 
CtlJU'tulant, le prince est convninru , uujourd'hui , à 
son entière satisfaction, qu'il est suffisamment fondé 
ù atu-ndre avec conflance l'exécution équitable et 
prompte des mesures par lesquelles la couférence 
ulderu it l'arrangement satisfaisant des affaires du 
Luxembourg: et le prince est disposé ù prendre 
sur lui, conunc souverain, Je cornplémcnr <le celte 
H fJ~l i re. 
Peut-il y avoir une meilleure preuve du change 

ment qui s'est récemment opéré dans l'opinion et 
dans les résolutions de la conférence? Il y a une .., 

. semaine, la conférence considérai t la conservation 
ile ce duché i, la maison de Nassau, sinon connue 
nécessaire, au moins comme extrêmement dési 
rable; et à présent, elle est disposée à une média 
tion 1 avec l'intention avouée de faire obtenir cc 
duché pour le souverain de la Belgique. 
L'honneur de ta Belgique consi stc à obtenir le 

Luxembourg , et non à combattre pour l'avoir et it 
causer la ruine des Belges par cet te lutte. 
La conférence ne prétend pas intervenir eu cc 

qui concerne les droits, l'indépendance <le la Del 
giquc, 011 son organisation intérieure: ruais la <'on 
f,~rrnrc veut maintenir les droits des autres Étals 
contre toute agression, sous quelque prétexte que 
<·t• sou, Il n'y aura point de nouveau code <le con 
q1u\tt', établi pal' quelque puissance à part. 

I .. a conf ércnce restera la protectrire <les lois et 
,t(~ la liberté contre tous ceux qui voudraient se 
faire conquérants et contre ceux qui méconnai- 
f raient toute autre loi que leur volonté et bon plai 
sir. Les Belges ne sauraient rf•garùcr connue d'une 
sage' politique de soutenir le droit de ta force et de 1 

le reronnaître comme suprême et absolu .. sans s'ex 
PflSCI' en temps et lieu à voir cette doctrine tourner 
contre eux ... mêmes. 

Qu'est-ce que l'on demande à la Belgique pour 
qu'elle se trouve dans une situation tranquille et 
sûre? Tout cc que l'on exige d'elle est de condcs ... 
cendre à se montrer soumise aux mêmes devoirs 
politiques auxquels se soumcuent les grandes mo 
narchies. Cc que la France, l'Autriche, l"i\nglc 
terre, ctc., ctc., trouvent juste et honorable pour 
elles-rnémes peut-il blesser l'honneur helg•~ "! 
J'al cunüunce dans la raison du g«n1,·l'J'Heu1t:11t 

hrl~<~ et du pay~ : jr tue fl=til<' qu'ils considéreront 
aver rulme , l'l qu'Ils th',c:itlt•ronl avec sagesse la 
µrnndt~ question qui ~e 1u·,~sPlllt' pour eux, et •111'il~ 
rt,fus<'ronl clt• st• jt'h~r imprudemment dans ,h•s dil 
fifllltt'•s qui scraienl t·rt~t~l's saus lu-soin <'l qui pour 
raient amener jusqu .. :', l'evtinetion du 1101n h<'lgt'. 

Quant ù la cfttllf', .i•~ puis vous r,~il~~-♦c:'1' I'assuruure 
que la t'ouf•'-rcuee n'a [amuis entendu faire que dvs 
propositions. t:ro) ez ({UC je sui~, 

Monsiour , 

Puxsoxnv. 
(A. C.) 

Prélimi na ires de pa ix, - Di .. r-ll uit <tri icl e.~, 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le 26 juin 1831. 

I'nésrxrs : 

Les plénipotentiail'es âAutriche, de France, <f,, la 
Gra.ndc-JJretagnc, <le Prusse et de Russie. 

Les pléniputentiaires d'Autriche , de France, dt~ 
la Grandc-Itretagn«, de Prusse cl dl' Russie s'étnnt 
réunis , ont mûrement examiné la situation où se 
trouvent les cinq puissances dans les nt~gociations 
qu'cl les poursuivent {1 l'effet de concilier le non 
, .. eau mode d'existence neutre et indépendante rle 
la Belgique avec les droits et la sécurité des t:tals 

• • Y0lSlOS. 

Sans perdre de vue aucun de leurs acres nnté 
rieurs, les plénipotentiaires ont t~té «onduits par 
cet examen i, reconnaitre que le dt·sir de nr point. 
mettre en péril la paix gt~nrrale, cl. par conséquent 
les plus graves intérêts Je leurs cours, el de l'Eu 
rope tout entière, devait les engager à tenter de 
nouvelles voies de conciliation pour atteindre enfin 
sans secousse le but que les cinq puissanrcs se 
sont proposé en ouvrant des conférences .i Londres, 

Dans cette intention, les plénipotentiaires ont 
combiné les articles ri .. annexés [ ~\l, et ont résolu 
de les proposer ù l'acceptation <les deux parties di .... 
rectcmcnt intéressées. 

Ils sont convenus, en outre, que ln'communicatlon 
de ers artir-les serait faite au eougrt\~ Iu~lge moyen 
nant la lettre ei-j(.tintell~l,tl que ~I. le baron de 
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Wt1sRonb11r~ ,wr11l1 rhnt·f(r p111· ln ronféronM de ff(' 

rendre il Ln Hnyfl I nfln do pot'll'r lul-même lesd lts 
n1·Liclm~ 1'1 ln oonnnlnsnnee do 8. M. le rol dcA Pnys 
Bns, cl do lui donner toutes los expllcatlcns qu'IIR 
réelnmenr. 

A <'<'l effet, les plénlpotenilalre» ont cru néces 
r-aire de munir M. lo baron de Wesscnberg do la 
loure el-julnre ff.] pour ~f. I<' baron Ver,;tolk de 
Soelcn, ministre des uffalres étrangères do S. If, le 
roi des Pays-Bas (a). 

ESTERHAZY. 

T Al.LE\' RA~!). 
p A.l.MF.RST0'.11. 

Brr.ow. 
LIEVE:-1, 

W ESSENDERG. 

l\fATUSZEWîC. 

ANNEXE A, AU N° f 89. 

111'1 ides pmposés par la conférence de Londres à la 
Belgique et à la Hollande. 

[Voir N° 203.) 

ANNEXE B, AU N·· 189. 

Lettre du 26 juin t85t, adressée par la cor,(ércnce 
de Londres à JI. Lebea». 

( Voir N° 203.) 

ANNEXE C, AU N° i 89. 

!,fission de JI. le baron de We11enberg à la Haye. 

Lettre adressée par la conférence de Londres :\ M. le 
baron VERSTOLK DE SoELEN. 

Mo!IISIEUn LE tl,\RON' 

C'est M. le baron de Wesscnberg qua nous char 
geons de remettre la présente entre les mains de 
Votre Exeellenee, 
Placés dans une situation infiniment difficile, et 

animés du désir, que Votre Excellence appréciera 
sans doute, de terminer les négociations qui nous 
occupent, sans compromettre la paix da l'Europe, 
nous avons résolu d'essayer encore si une nouvelle 
série de propositions ne pourrait pas conduire, 
dans les affaires de la Belgique, au mutuel accord 

{a) Pap1r1 r1lat111e ta tM affair1 of B,lgium, A, 1to par 
tie, pe(fe es. 

qul forme l'objet de nos soins et de nos vœnx. Les 
motifs qui nous ont engagés à combiner ces propo 
sltlons ol à les soumettre nu roi, sont t\ nos yeux 
d'une 11i haute importance, qu'il nous a paru lndls 
pensable 11u'u11 de no1111 les développât lui-même i\ 
8n M11jc11té et à son mlnlstère. Notre choix est tombé 
sur M. de Wesscnbe,·g, i, cause des bontés dont le 
roi l'honore, ai nous aurions une véritable obliga 
tion à Votre Excellence si elle voulait bien lui faci 
liter les moyens d'exposer à Sa Majesté les graves 
eonsldératious auxquelles nous avons cédé, et que 
le roi ne refusera pas, nous l'espérons, de peser 
dans son équité. dans sa sagesse et dans son amitié 
pour des puissances dont le but est do concilier, 
autant qu'il dépend d'elles, ses droits et ses inté 
rêts avec Je maintien de la pah générale (b). 

Nous saisissons, etc. 

Londres, le 27 juin l 831. 

EsTEl\îlAZV, 

TAl.I.E\'nAND. 

PA.UU:RSTON, 
Btn.ow. 
LrEVEN. MATOSZEWlC. 

\\' ESSENDERC. 

- 
N° 190. 

Adhé1ion du congrès national de Belgique aux 
dix-huit articles. 

PROTOCOLE N° 21, 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le t 2 julllet 1831. 

PIŒSENTS : 

Le, plénipotentiaire, d'Autriche, de France, de la 
Grande-Bretagne, de Pnue« et <le Rttss{e, 

Les plénipotentiaires des elnq eours , s'étant 
réunis, ont pris connaissance d'une lettre qui leur 
a été adressée par M. Lebeau, pour les informer de 
l'adhésion pleine et entière du congrès belge aux 
dix-huit articles destinés à former les préliminaires 
d'un traité de paix entre la Hollande et la Belgique; 
articles annexés au protocole n° 26, du 26 juin. 
Il a été arrêté que la lettre ci-dessus mentionnée 

(h) Pt1p6>'1 relative tolite a/fair, of Belgium, A, 1,. par• 
lie, p1go 66. 


